CORRIGE DE L'EPREUVE DE DROIT CIVIL

NOTE JURIDIQUE

PORTANT SUR L'ACCIDENT DONT A ETE VICTIME M. RALOUT

EN FORET DOMANIALE DU REVERS

Par courrier du    le Directeur de l'Agence à X nous a informé de l’accident corporel dont a été victime M. Alain RALOUT le 5 janvier 2007 en forêt domaniale du Revers.

Dans le cadre de l'aménagement du sentier de découverte dit « des Plumes » en forêt domaniale du Revers, l'ONF a construit et installé il y a 6 ans une passerelle destinée au franchissement par les randonneurs du torrent dit " Riou de la Blanche".

Le 5 janvier 2007 un groupe de randonneurs a franchi cette passerelle. Lors de ce franchissement, les randonneurs marchaient par 3 de front.

L'un d'entre eux, M. Alain RALOUT, se trouvant sur un côté a été déséquilibré par la mise en mouvement d'un élément du plancher et a été précipité dans le lit du torrent.

Dans sa chute, le randonneur s'est cassé une jambe.

*

*    *

- Au regard des circonstances de l'accident, le randonneur, victime, n'avait pas de rapports contractuels avec l'ONF.

Aussi, les régimes de responsabilité civile pouvant être mis en œuvre sont ceux régissant la responsabilité civile extracontractuelle.

Il s'agit de la responsabilité pour faute (articles 1382 et 1383 du code civil) et de la responsabilité du gardien (article 1384 al.1er du code civil).

- La passerelle avait été installée en forêt domaniale par l'ONF. Cet établissement était chargé de l'entretien de cet ouvrage.

L'ONF avait donc la garde (pouvoirs d'usage mais surtout de direction et de contrôle) de la passerelle au sens de l'article 1384 alinéa 1er du code civil.

1) Contrairement aux conclusions de l'Agence de X, la cause de l'accident ne réside pas dans une faute d'imprudence commise par la victime.
Selon le directeur de l'Agence à X, le randonneur aurait commis une faute d'imprudence en marchant sur le bords de la passerelle, le porte-à-faux de 30 à 35 cm.

La passerelle est un ouvrage destiné à permettre le franchissement d’un torrent.

Apparemment la largeur de la passerelle permettait le passage de 3 personnes de front.

Au vu des informations communiquées, les usagers n'étaient pas informés qu’ils devaient impérativement franchir la passerelle en son milieu et en file indienne, au risque de voir les planches se soulever sous leur poids.

La faute de la victime aurait pu être valablement invoquée dans l’hypothèse où le promeneur aurait glissé sur le bois humide, le plancher n’ayant pas bougé ; alors on aurait pu mettre en évidence l’imprudence à marcher sur le bord, l’humidité rendant visiblement les planches glissantes.

En l'espèce, il est totalement anormal que la passerelle se soulève et « éjecte » les randonneurs au seul motif qu’ils ne marchent pas au milieu du passage.

Ces circonstances suffisent à écarter la faute de la victime.

2) Le fait que l'agent de l'UT relève que sur les 6 clous qui devaient fixer la planche, cause du sinistre, seulement 2 la retenaient encore, met en évidence une faute commise par l'ONF.

Il est probable que la mise en mouvement de la planche soit due au nombre réduit de clous maintenant la planche.

a) Si cette faiblesse de fixation date de la construction de la passerelle, l'ONF a commis une faute d'imprudence ou de négligence dans la construction/installation de l'ouvrage de nature à voir sa responsabilité engagée.

Cette faute se surajouterait à sa responsabilité présumée de gardien de la passerelle.

b) Si cette faiblesse résulte d'un manque de surveillance et d'entretien de l'ouvrage, là encore, l'ONF, maître d'ouvrage, a commis une faute d'imprudence ou de négligence en laissant les randonneurs circuler librement sur une passerelle placée sous sa garde alors qu'il savait qu'elle n'était pas entretenue et donc potentiellement dangereuse.

Là encore, la faute de négligence commise par l'ONF, maître d'ouvrage de la passerelle, se cumule avec celle de gardien.

c) S’il était avéré que la passerelle a été volontairement sabotée par un tiers, cette circonstance ne pourrait pas être opposée par l’ONF, gardien de l’ouvrage, à la victime.

La jurisprudence est formelle sur ce point : le fait d'un tiers ne peut exonérer le gardien de sa responsabilité que si ce fait présente les traits de la force majeure (imprévisible, irrésistible).

L'absence totale d'entretien de l'ouvrage de la part de l'ONF depuis plusieurs années ne permet pas d'assimiler le fait d'un tiers à la force majeure.

L’établissement pourrait au mieux espérer pouvoir se retourner contre l’auteur s’il était identifié ultérieurement pour se faire garantir du paiement des indemnités versées à la victime.

En l’espèce, s’il était établi que l’accident résulte d’un acte de malveillance, il conviendrait de porter plainte auprès des services de police.

3) Une seule hypothèse permettrait de dégager la responsabilité de tous les intervenants est la force majeure

En l'espèce, des fautes commises par la victime et par l'ONF, maître de l'ouvrage ont été évoquées.

Par ailleurs, la responsabilité du gardien de l'ouvrage au sens de l'article 1384 alinéa 1er de code civil, l'ONF, paraît engagée.

Un seul cas permettrait de stopper toute mise en cause de responsabilité civile, la force majeure.

La force majeure se définit par l'impossibilité absolue d'empêcher le dommage par suite de circonstances irrésistibles, imprévisibles et extérieures.

Elle entraîne une irresponsabilité totale.

Pour la Jurisprudence, quand la force majeure est constatée, elle est exclusive de toute responsabilité, tant délictuelle que contractuelle.

Pour le sinistre qui nous préoccupe, il n'était pas imprévisible pour l'ONF qu’un passant souhaite marcher sur le bord de la passerelle (par exemple enfant suivant par jeu le bord).

L’accident n’était pas non plus irrésistible puisqu’il suffisait de réparer/entretenir l’ouvrage (remplacer les clous manquants ou hors d'usage) pour que le risque disparaisse.

Aucune des deux conditions n’étant établie, on ne peut donc pas retenir l’hypothèse de la force majeure.

En conclusion, la responsabilité civile de l'ONF est totalement engagée, tant au regard des fautes commises que comme gardien de la passerelle défectueuse.
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